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La première partie (publique) de la séance est ouverte à 15 h 10 .

QUESTION D’ORGANISATION ET QUESTIONS DIVERSES (point 2 de l’ordre du jour)
(suite )

Lettre de la Mission permanente d’Italie à propos des conclusions du Comité
concernant le deuxième rapport périodique de l’Italie, examiné à la dernière
session (CAT/C/SR.215) .

1. Mme ILIOPOULOS-STRANGAS(Rapporteur suppléant pour l’Italie) suggère
d’attendre, avant de décider de la suite à donner à la lettre de la Mission
permanente d’Italie, qui accuse en quelque sorte le Comité d’avoir outrepassé
son mandat, le retour de M. Gil Lavedra, rapporteur pour l’Italie, absent pour
la journée.

Le PRESIDENT propose de remettre à une séance ultérieure l’examen de
cette question.

Il en est ainsi décidé .

La première partie (publique) de la séance prend fin à 15 h 15 .
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